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PRÉSENTATION

OBJET DE LA FICHE

Depuis  2021,  les  avis  de  taxes  foncières  (TF)  sont  dématérialisés  et  consultables  en ligne  dans
l'espace professionnel de l’ensemble des entreprises qui en sont redevables.

Cette fiche  s'adresse aux redevables professionnels titulaires de droits réels, premiers redevables de
taxes foncières. Il s'agit des redevables professionnels destinataires d’un avis d'imposition de taxes
foncières. Les  écrans  spécifiques  à  la  consultation  et  au  paiement  des  taxes  foncières  pour  les
entreprises relevant de la Direction des grandes entreprises (DGE) ne sont pas présentés dans cette
fiche.

Les redevables professionnels co-redevables, mais non destinataires de leur avis d'imposition, n’ont 
accès aux services en ligne « consulter » et/ou « payer » les avis qu’en cas de délégation par une 
personne habilitée à ces services pour le compte de la personne morale premier redevable, personne à 
laquelle sont rattachés les avis d'imposition (cf. fiche focus « Désigner des délégataires et consulter les 
délégations » disponible sur le site impots.gouv.fr (Votre espace professionnel, rubrique « Aide »). 

PRÉ-REQUIS

La création d’un espace professionnel est un préalable indispensable pour la consultation des avis
des taxes foncières. Cette démarche doit être anticipée pour tenir compte des délais nécessaires à
sa  réalisation  et  respecter  la  date  limite  de  paiement1.  Si  vous  ne  disposez  pas  d’espace
professionnel, vous devez le créer sans attendre sur impots.gouv.fr. Pour ce faire, vous devez être en
possession de votre identifiant (SIREN).

Précisions : Si vous disposez déjà d'un espace professionnel et que votre avis de taxes foncières n'y
apparaît pas, cela signifie que l'identifiant sous lequel votre impôt de taxes foncières est référencé
est un identifiant provisoire qui doit être fiabilisé et associé à votre SIREN pour permettre le correct
paramétrage des avis de taxes foncières à venir. Pour ce faire, il vous faudra contacter le service en
charge du montant de votre impôt dont les références figurent en première page de votre avis. 

Cette fiche n’a pas vocation à décrire la création de l’espace professionnel de manière détaillée.
Vous trouverez la marche à suivre en détail dans la fiche focus «  Créer un espace professionnel
simplifié et adhérer aux services » disponible sur le site impots.gouv.fr (Votre espace professionnel,
rubrique « Aide »). 

La  création  d'un  espace  professionnel  en  mode  expert,  sous  l'identifiant  du  professionnel  qui
représente l'entreprise, ou qui intervient pour plusieurs entreprises (par exemple les cabinets de
gestion gérant un portefeuille de clients), est décrite dans la fiche « Créer un espace professionnel
expert ». L'adhésion aux services en ligne est décrite dans la fiche « Demander une adhésion aux
services   en ligne (mode expert)   ».

1  Après enregistrement de la demande de création de l'espace professionnel, un code d'activation est envoyé à 
l'entreprise / la personne morale par voie postale. Ce code est nécessaire à l'activation de l'espace. 

3

https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/3_Documentation/fiches_focus/adhesion_service_ligne_mode_expert.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/3_Documentation/fiches_focus/adhesion_service_ligne_mode_expert.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/3_Documentation/fiches_focus/adhesion_service_ligne_mode_expert.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/3_Documentation/fiches_focus/creer_espace_pro_expert.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/3_Documentation/fiches_focus/creer_espace_pro_expert.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/3documentationfichesfocuscreerespaceprosimplifieadhererservicepdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/3documentationfichesfocuscreerespaceprosimplifieadhererservicepdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/3_Documentation/fiches_focus/designer_delegataire.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/3_Documentation/fiches_focus/designer_delegataire.pdf


1. CONSULTER ET PAYER VOS AVIS DE TAXES FONCIÈRES

1.1 CONSULTATION DES AVIS SUR L’ESPACE PROFESSIONNEL

L'accès à l'espace professionnel s'effectue à partir de la page d'accueil du site impots.gouv.fr en
cliquant sur « Connexion à l’espace professionnel » :

Vous devez ensuite vous authentifier avec votre adresse électronique et votre mot de passe choisis
lors de la création de votre espace. 
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Pour accéder à votre/vos avis de taxes foncières, dans l'encadré « MES SERVICES », sélectionnez le
service « Consulter > Compte fiscal »

Vous accédez alors à la page d’accueil de votre compte fiscal professionnel.
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Cliquez ensuite sur  Accès par impôt  →  Taxe foncière  →  Avis d’imposition 

La liste de vos avis d'imposition est présentée sous forme de tableau dont les colonnes permettent
notamment, d'identifier l'année, le département, la commune, la référence de l'avis ainsi que le
montant de l'impôt. 

L'avis est accessible au format PDF en cliquant sur l'icône située dans la colonne « Avis principal ».
Si  l'avis  comporte  plus  de  deux  adresses  taxées,  l'avis  comportant  le  détail  des  adresses  est
disponible dans la colonne « Avis suite ».
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1.2 ACCÈS AU PAIEMENT EN LIGNE DEPUIS LE BOUTON " PAYER "

Le  bouton  bleu   PAYER   (dernière  colonne  du  tableau  ci-dessus)  vous  permet  d’être  redirigé
directement vers l’écran de paiement de la facture,  sans avoir à ressaisir votre identifiant ou la
référence de l’avis à payer.

Sur cet écran, trois rubriques distinctes apparaissent :

(1) → Avis d’imposition 
(2) → Coordonnées bancaires 
(3) → Adresse électronique
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(1) → Rubrique Avis d’imposition 

À partir de cette rubrique, vous avez la possibilité de modifier le montant de votre paiement en

cliquant sur   .

Vous devez alors saisir le montant que vous souhaitez payer dans la case « Montant à prélever » 
puis cliquer sur  Valider .

Selon le montant saisi, différents messages peuvent apparaître vous demandant de confirmer ou 
modifier votre montant. 

• Si le montant saisi est inférieur à 10 % du montant restant à payer, un message encadré en 
bleu s’affiche. Ce message n'est pas bloquant.

 Vous pouvez continuer en cliquant sur  Valider  ou modifier directement le montant dans la
case « Montant à prélever ». 

En cliquant sur  Retour , vous retournez à l'écran de présentation de la facture. 
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• Si le montant saisi est supérieur à 10 % du montant restant à payer, un message encadré en 
rouge s’affiche. Ce message est bloquant.

 Vous devez modifier le montant sans dépasser une augmentation de 10 %.

(2) -> Rubrique coordonnées bancaires

Vous  devrez  ensuite  choisir  le  compte  bancaire  qui  sera  prélevé  et  valider  le  mandat  de
prélèvement.

(3) -> Rubrique adresse électronique

Il vous appartient de saisir une adresse électronique valide.

Assurez-vous de l'exactitude de l'adresse électronique saisie. En cas d'erreur, vous ne 
recevrez pas votre accusé de réception.
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Après avoir choisi vos coordonnées bancaires et saisi votre adresse mail, cliquez sur  Continuer . Un
nouvel écran s'affiche alors : 

Cet écran vous invite à vérifier et confirmer les données de l'écran précédent. Vous pouvez alors
cliquer sur :

•  Retour  pour retourner sur l'écran précédent et modifier le montant à prélever, le compte
bancaire choisi et/ou l'adresse électronique ;

•  Valider  pour confirmer définitivement l’opération de paiement.

Après avoir cliqué sur le bouton  Valider , l’écran de confirmation suivant s’affiche :
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À partir de cet écran, vous pouvez :

➔ Visualiser et enregistrer, si vous le souhaitez, la preuve de votre paiement au format PDF,

 en cliquant  sur ;

➔ Visualiser votre mandat de prélèvement en cliquant sur le lien 
situé dans le cadre récapitulatif de votre paiement ;

➔ Cliquer sur  Quitter  pour sortir du site de paiement en ligne ;

➔ Cliquer sur   pour acquitter vos prochaines taxes foncières directement

par prélèvement, sans nécessité de recourir à la procédure de paiement en ligne. 
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2. ACCÈS AU MENU DE PAIEMENT EN LIGNE 

2.1 DEPUIS VOTRE ESPACE PROFESSIONNEL 
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En cliquant sur « Gérer les contrats de prélèvement automatique » ou « CFE et autres impôts », vous
êtes redirigé vers la page dédiée au paiement en ligne et aux contrats de prélèvement automatique
(gestion et adhésion).

Cliquez sur « Payer un avis en ligne » afin d’être redirigé vers une nouvelle page dédiée à la saisie
de la référence de l’avis que vous souhaitez payer. 
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Après avoir  saisi  la  référence  de l’avis  et  cliqué  sur  « Continuer »,  vous accédez  directement à
l’écran de paiement de la facture et à la suite du parcours de paiement décrit à partir de la page 7
de la présente fiche.

2.2 SANS CONNEXION À VOTRE ESPACE PROFESSIONNEL 

Rendez-vous sur la page d’accueil du site impots.gouv.fr, puis cliquez sur l’onglet « Professionnel » :

Cliquez ensuite sur la tuile « Payer en ligne » :
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Vous êtes alors redirigé vers la page d’accès au service de paiement de l’impôt en ligne où vous
devez, au fur et à mesure des écrans, qui s’affichent :
- saisir votre numéro fiscal 
- puis cliquer sur le bouton « Payer un avis en ligne »
- et enfin saisir la référence de l’avis à payer.

Une fois arrivé sur la page du paiement en ligne le déroulé du parcours de paiement se présente de 
la même façon que celui décrit au point 1.2 de la présente fiche avec une option supplémentaire : 
le prélèvement immédiat (cf encadré ci-après). 

Le prélèvement immédiat n’est proposé que lorsque vous accédez au service de paiement en ligne
sans passer par la connexion à votre espace professionnel (cf point 2.2 de la présente fiche) et 
apparaît directement dans une rubrique supplémentaire intitulée « Date du prélèvement » .

L’option du prélèvement immédiat permet d’opter pour un prélèvement à 3 jours après 
l’enregistrement de votre paiement, au lieu d’un prélèvement à 10 jours après la date limite de 
paiement.
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3. ADHÉSION AU PRÉLÈVEMENT MENSUEL

Afin d’adhérer et de bénéficier du prélèvement mensuel pour le paiement de votre impôt à venir,
vous devez déjà disposer des références d'une précédente imposition. 

Il n'est pas possible d'adhérer avec les références d’un rôle supplémentaire ou d’un document de
relance (lettre de relance ou mise en demeure de payer). 

Le  principe :  étalement  du  paiement  de  l’impôt  sur  10 mois,  de  janvier  à  octobre,  avec
régularisation en novembre et décembre, le cas échéant.

 Vous devez tenir  compte du calendrier ci-après pour la bonne prise en compte de votre
demande.  En  effet,  celle-ci  dépend  de  la  date  à  laquelle  votre  demande  d’adhésion  est
effectuée :

Les dates limites d’adhésion

Adhésion au
prélèvement mensuel

tout au long de l’année.
La date et le montant

du premier
prélèvement sont

fonction de la date
d’adhésion.

Date d’adhésion Date d’effet Montant du prélèvement

Du 01/01/N au 30/06/N
15 du mois qui
suit l’adhésion

1/10e de l’impôt N-1 + mensualités
dues depuis début N réparties sur

les 3 premiers prélèvements

Du 01/07/N au 15/12/N 15/01/N+1 1/10e de l’impôt N

Du 16/12/N au 31/12/N 15/02/N+1
Double mensualité (mensualités

de janvier et février)

Du 01/01/N+1 au
30/06/N+1

15 du mois qui
suit l’adhésion

1/10e de l’impôt N + mensualités
dues depuis début N+1 réparties
sur les 3 premiers prélèvements

Ou 15/01/N+2 1/10e de l’impôt N+1
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3.1 DEPUIS L’ESPACE PROFESSIONNEL

Une fois connecté à votre espace, cliquez sur le lien « Gérer les contrats de prélèvement 
automatique ».

Vous êtes ensuite redirigé vers la page dédiée au menu de paiement en ligne. 

À  partir  de  l’écran  ci-dessous,  cliquez  sur  le  bouton  Adhérer  au  prélèvement  puis  saisissez  la
référence de l’avis TF pour lequel vous souhaitez adhérer à la mensualisation.
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Sur l’écran ci-dessous, après avoir sélectionné le prélèvement mensuel :

Vous pouvez choisir d’adhérer pour l’année en cours (sauf si la date du jour est postérieure au 30
juin N) ou pour l’année suivante.

Si vous estimez que le montant de votre impôt va augmenter ou diminuer par rapport à l’année
précédente, cochez la case correspondante et indiquez le montant estimé dans le champ dédié.
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À la fin du parcours d’adhésion, vous arrivez sur l’écran récapitulatif des informations saisies pour
vérification :

  Valider l’adhésion au prélèvement automatique  pour finaliser votre démarche.
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Un écran de confirmation vient alors clôturer votre démarche en ligne.

À partir de cet écran, vous pouvez :

➔ Visualiser et enregistrer, si vous le souhaitez, la preuve de votre adhésion au format PDF, en 
cliquant sur le bouton prévu à cet effet ;

➔ Visualiser votre mandat de prélèvement en cliquant sur   ;

➔ Cliquer sur le bouton  pour sortir du site de paiement en ligne.
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3.2 SANS CONNEXION À VOTRE ESPACE PROFESSIONNEL

Rendez-vous sur la page d’accueil du site impots.gouv.fr, puis cliquez sur l’onglet « Professionnel » :

Cliquez ensuite sur la tuile « Payer en ligne » afin d’accéder à la page dédiée au service de paiement
en ligne :
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Saisissez votre numéro fiscal dans le champ correspondant puis cliquez sur  Accéder au service .

La suite du parcours d’adhésion est détaillée à partir de la page 17 de la présente fiche.
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4. ADHÉSION AU PRÉLÈVEMENT À L’ÉCHÉANCE

Ce mode de paiement ne peut être utilisé que pour régler une imposition issue du rôle général. Il
n'est  pas  possible  d'adhérer  au  prélèvement  à  l’échéance  avec  les  références  d’un  rôle
supplémentaire ou d’un document de relance (lettre de relance ou mise en demeure de payer).

Vous pouvez adhérer au prélèvement à l’échéance pour l’année en cours jusqu'au dernier jour du
mois qui précède la date limite de paiement soit le 30 septembre N.

Après cette date, l'adhésion ne prendra effet qu'à compter de l’imposition en année N+1 ; vous
devez donc payer l'échéance en cours par un autre moyen de paiement dématérialisé.

4.1 DEPUIS VOTRE ESPACE PROFESSIONNEL

Une  fois  connecté  à  votre  espace,  cliquez  sur  le  lien  « Gérer  les  contrats  de  prélèvement
automatique ».
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Vous êtes redirigé vers la page dédiée au menu du paiement en ligne des factures. Cliquez ensuite 
sur le bouton  Adhérer au prélèvement   pour accéder au parcours d’adhésion à un prélèvement 
automatique.

La référence de l’avis que vous souhaitez payer vous est alors demandée à l’écran suivant.
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Une fois le type de prélèvement sélectionné, cliquez sur  Continuer  afin d’arriver à l’écran dédié à
la saisie des coordonnées bancaires qui seront utilisées dans le cadre du contrat.
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En  fin  de  parcours,  assurez-vous  de  l'exactitude  de  l'adresse  électronique  saisie.  En  cas
d'erreur, vous ne recevrez pas votre accusé de réception.

Vous arrivez ensuite sur un écran récapitulatif des informations saisies pour vérification. 
 Valider l’adhésion au prélèvement automatique  pour finaliser votre démarche.
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Un écran de confirmation vient alors clôturer votre démarche en ligne.

À partir de cet écran, vous pouvez :

➔ Visualiser et enregistrer, si vous le souhaitez, la preuve de votre adhésion au format PDF, en 
cliquant sur le bouton prévu à cet effet ;

➔ Visualiser votre mandat de prélèvement en cliquant sur   ;

➔ Cliquer sur  pour sortir du site de paiement en ligne ;
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4.2 SANS CONNEXION À VOTRE ESPACE PROFESSIONNEL

Rendez-vous sur la page d’accueil du site impots.gouv.fr, puis cliquer sur l’onglet " Professionnel " :

Cliquez ensuite sur la tuile « Payer en ligne » afin d’accéder à la page dédiée au service de paiement
en ligne :
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Saisissez votre numéro fiscal dans le champ correspondant puis cliquez sur  Accéder au service .

La suite du parcours d’adhésion est détaillée à partir de la page   26   de la présente fiche.

5. CONTACTS UTILES

Pour  tout  renseignement  complémentaire,  vous  pouvez  contacter  l’assistance  aux  usagers  des
téléprocédures, joignable de 8h30 à 19h00 du lundi au vendredi, soit :

• par  téléphone,  au  n°  0809  401  401 (service  gratuit  +  prix  de  l'appel.  Depuis  l'étranger,
renseignez-vous auprès de votre opérateur) ;

• par formulaire électronique, disponible depuis la page d'accueil du site impots.gouv.fr en
cliquant sur « Contact et prise de RDV > Professionnel > Une assistance aux téléprocédures
>  Par  formuel  pour  une  procédure  de  déclaration  en  ligne  des  données  >  Accéder  au
formuel.
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